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1. FORMULAIRE CERFA ET DELEGATION DE SIGNATURE

1.1. Formulaire CERFA (N° 13409*06)



Récépissé de dépôt d’une demande  
de permis de construire ou de permis d’aménager

(à remplir par la mairie)

Le projet ayant fait l’objet d’une demande de permis n° ,

déposée à la mairie le :            
par : ,

fera l’objet d’un permis tacite 2 à défaut de réponse de l’administration trois mois après 

mois à 

publique (article R. 600-2 du code de l’urbanisme).

R. 600-1 du code de l’urbanisme).

de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis de 

Madame, Monsieur,

-  soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu pour permettre les consultations 
nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres services…) ;

- soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier ;
- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n’est pas possible.

aucun courrier de l’administration ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de trois mois, vous pourrez commencer 
les travaux 1 après avoir : 

de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.

1 Certains travaux ne peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis et doivent être différés : c’est le cas des travaux situés dans un site classé, des transforma-

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME



Demande de
Permis d’aménager

comprenant ou non des constructions et/ou des démolitions

Permis de construire
  comprenant ou non des démolitions

 Pour les demandes de permis de construire de maisons individuelles et de leurs annexes, vous pouvez utiliser le formulaire spécifique cerfa 
n° 13406

N° 13409*06

1 - Identité du demandeur
Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes d’urbanisme. Dans le 
cas de demandeurs multiples, chacun des demandeurs, à partir du 2éme

demandeurs, qui seront co-titulaires de l’autorisation et solidairement responsables du paiement des taxes.

Vous êtes un particulier Madame  Monsieur 

Nom :  Prénom : 

Date et lieu de naissance 

Date : Commune : 

Département : Pays : 

Vous êtes une personne morale
Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :   Type de société (SA, SCI,...) : 

Représentant de la personne morale : Madame  Monsieur 

Nom :  Prénom : 

2 - Coordonnées du demandeur 

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, veuillez 
préciser son nom et ses coordonnées : Madame  Monsieur  Personne morale 

Nom :  Prénom : 

raison sociale : 

 : Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale :  

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :   Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale : 

J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à
l’adresse suivante : @ 

l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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Vous pouvez utiliser ce formulaire si :
•  Vous réalisez un aménagement (lotissement, camping, aire de

stationnement, parc d’attraction, terrain de sports ou loisirs,…).
•  Vous réalisez une nouvelle construction.
•  Vous effectuez des travaux sur une construction existante.
•  Votre projet comprend des démolitions.
•  Votre projet nécessite une autorisation d’exploitation com-

merciale.
Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s) est soumis votre 
projet, vous pouvez vous reporter à la notice explicative ou vous 
renseigner auprès de la mairie du lieu de votre projet.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le  Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis :  à l’Architecte des Bâtiments de France
 au Directeur du Parc National
 au Secrétariat de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

PC ou PA Dpt Commune Année No de dossier

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

RES RES SAS
4 2 3 3 7 9 3 3 8 0 0 0 3 5 SAS

✔

GUERARD Matthieu

330 Rue du Mourelet
ZI de Courtine AVIGNON

8 4 0 0 0
0 4 3 2 7 6 0 3 0 0

✔

BARNOUIN Samuel



4  - À remplir pour une demande concernant un projet d’aménagement  
Si votre projet ne comporte pas d’aménagements, reportez-vous directement au cadre 5 (projet de construction) 

 4.1 - Nature des travaux, installations ou aménagements envisagés (cochez la ou les cases correspondantes)
Quel que soit le secteur de la commune

 Lotissement
 Remembrement réalisé par une association foncière urbaine libre
 Terrain de camping
 Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances
 Aménagement d’un terrain pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés
 Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire de jeux et de sports
 Aménagement d’un golf
  Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou  

de résidences mobiles de loisirs
 ° Contenance (nombre d’unités) :  

 Travaux d’affouillements ou d’exhaussements du sol :

 ° 2) :  
 ° Profondeur (pour les affouillements) :  

° Hauteur (pour les exhaussements) :  
 Aménagement d’un terrain pour au moins 2 résidences démontables, créant une surface de plancher totale supérieure à 

40 m², constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs
 Aménagement d’une aire d’accueil ou d’un terrain familial des gens du voyage recevant plus de deux résidences mobiles 

Dans les secteurs protégés

protégé 1 :
  Chemin piétonnier ou objet mobilier destiné à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou  

à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux 

forestières
Aménagement situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments historiques1 :

 Création d’une voie

  Création d’un espace public
Aménagement situé dans un site classé ou une réserve naturelle 1 :

  Création d’un espace public

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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3 - Le terrain

3.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 

 Non  Je ne sais pas 
 

 Non  Je ne sais pas 
 

 Non  Je ne sais pas 
 Non  Je ne sais pas 

Le terrain est-il situé dans un périmètre ayant fait l’objet d’une convention de Projet Urbain
 Non  Je ne sais pas 
 Non  Je ne sais pas   

 

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates de décision ou d’auto-
risation, les numéros et les dénominations :  
 
 

3.1 - Localisation du (ou des) terrain(s) 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser 
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.

Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Références cadastrales1 : (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 
page 9) 
Préfixe :       Section :      Numéro :      

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

"Malaga", "Lure" Aubignosc
0 4 2 0 0

Voir fiche complémentaire page 9

✔

✔

✔

✔

✔

✔



Courte description de votre projet ou de vos travaux :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

Si les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nombre et leur contenu :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 - À remplir pour une demande concernant un lotissement
Nombre maximum de lots projetés :  

Surface de plancher maximale envisagée (en m²) :  

 Conformément aux plans ou tableaux joints à la présente demande

 

 Non  

Consignation en compte bloqué 

 Non 

4.3 - À remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de l’hébergement touristique

Nombre maximum d’emplacements réservés aux tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs :  

Nombre maximal de personnes accueillies :  

Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)
Nombre d’emplacements réservés aux HLL :  
Surface de plancher prévue, réservée aux HLL :  
 

Lorsque le terrain est destiné à une exploitation saisonnière, veuillez préciser la (ou les) période(s) d’exploitation : 
 
 
 

 Non 
Si oui, joindre un plan indiquant l’état actuel et les aménagements
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5.4 - Construction périodiquement démontée et ré-installée

 

5.3 - Informations complémentaires
• Nombre total de logements créés :    dont individuels :   dont collectifs :  
• 
Logement Locatif Social  P

 
• Mode d’utilisation principale des logements :  

Vente  Location 
S’il s’agit d’une occupation personnelle, veuillez préciser : Résidence principale  Résidence secondaire 
Si le projet porte sur une annexe à l’habitation, veuillez préciser :  Piscine Garage Véranda Abri de jardin 

 Autres annexes à l’habitation :  
Si le projet est un foyer ou une résidence, à quel titre :  
Résidence pour personnes âgées  Résidence pour étudiants Résidence de tourisme 
Résidence hôtelière à vocation sociale  Résidence sociale Résidence pour personnes handicapées  

 Autres, précisez :  
• Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d’un autre type :  
• Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces :
1 pièce    2 pièces  3 pièces 4 pièces 5 pièces 6 pièces et plus 

• Nombre de niveaux du bâtiment le plus élevé : 
• Indiquez si vos travaux comprennent notamment :
Extension Surélévation Création de niveaux supplémentaires 

• 
collectif : Transport  Enseignement et recherche Action sociale 

 Santé Culture et loisir 

5.5 - Destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de construction est 
situé dans une commune couverte par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu appliquant l’article 
R.123-9 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2016).

surfaces de plancher 3 en m² 

Destinations 

Surface existante 
avant travaux 

(A)

Surface
créée4 

(B)

Surface créée par 
changement de 

destination5

(C)

Surface
supprimée6

(D)

Surface supprimée 
par changement de 

destination5

(E)

Surface totale = 
(A) + (B) + (C) 

- (D) - (E)

Habitation 

Hébergement hôtelier 

Bureaux 

Commerce  

Artisanat 

Industrie 

Exploitation  
agricole ou forestière

Entrepôt  

Service public  

Surfaces totales (m²)

3  
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).
4 Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation 
du garage d’une habitation en chambre).
5 Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des neuf destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces destinations. Par exemple : la 
transformation de surfaces de bureaux en hôtel ou la transformation d’une habitation en commerce.
6 Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce 
en local technique dans un immeuble commercial).
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0 135.5 0 0 0 135.5

0 135.5 0 0 0 135.5



5.6 - Destination, sous-destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de 
construction est situé dans une commune couverte par le règlement national d’urbanisme, une carte communale ou 
dans une commune non visée à la rubrique 5.5).

Surface de plancher3 en m²

Destinations4 Sous-destinations5 Surface exis-
tante avant 
travaux (A)

Surface créée6 
(B)

Surface créée 
par changement 
de destination  
ou de sous-des-

tination8 (C)

Surface suppri-
mée9 (D)

Surface 
supprimée par 
changement de 
destination  ou 

de sous-destina-
tion8 (E)

Surface totale= 
(A)+(B)+(C)-

(D)-(E)

Exploitation 
agricole et 
forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation Logement

Hébergement

Commerce et 
activités de 
service

Artisanat et commerce 
de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une 
clientèle

Hébergement hôtelier et 
touristique

Cinéma

Equipement 

collectif et ser-
vices publics

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 
et assimilés

Locaux techniques et 
industriels des admi-
nistrations publiques et 
assimilés

Établissements d’ensei-
gnement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spec-
tacles

Équipements sportifs

Autres équipements rece-
vant du public

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire ou 
tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et 
d’exposition

Surfaces totales (en m²)

3 -  
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).

5 - Les sous-destinations sont réglementées en application de l’article R. 151-28 du code de l’urbanisme
6 -  Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation du 
garage d’une habitation en chambre)

-
mation de surfaces de commerces et activités de service en habitation
8 - Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l’une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces sous-destinations. Par 
exemple : la transformation de surfaces d’entrepôt en bureau ou en salle d’art et de spectacles
9 -  Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce en 
local technique dans un immeuble commercial).
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 5.  - Stationnement

Nombre de places de stationnement

Avant réalisation du projet : Après réalisation du projet : 

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées en dehors du terrain sur lequel est situé le projet
Adresse(s) des aires de stationnement :  

Nombre de places :  
Surface totale affectée au stationnement : m², dont surface bâtie : m²

Pour les commerces et cinémas : 
Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement : 

6 - À remplir lorsque le projet nécessite des démolitions  
de démolition nécessite une autorisation. Vous pouvez  également demander un permis de démolir distinct de la présente demande.

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits : 

Démolition totale
Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes :

Nombre de logement démolis : 
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7 - Participation pour voirie et réseaux

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié-

Madame  Monsieur  Personne morale 
Nom :  Prénom : 

raison sociale :  

 : Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale : 



 9 - Engagement du (ou des) demandeurs

J ’atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation. 8

fournis. 
J’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le cha-
pitre premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de 
l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les règles d’ac-

et de l’obligation 
de respecter ces règles.

-
ront au calcul des impositions prévues par le code de l’urbanisme. 

À  

Le :                                                                        Signature du (des) demandeur(s)

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu du projet.
Vous devrez produire :
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou se voit 
appliquer une autre protection au titre des monuments historiques ;
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet fait l’objet d’une demande de dérogation auprès de la commission régio-
nale du patrimoine et de l’architecture ;
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national ;
- deux exemplaires supplémentaires dont un sur support dématérialisé, si votre projet est soumis à autorisation d’exploi-
tation commerciale.

-

demande.

la case ci-contre : 

- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;
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8- Informations pour l’application d’une législation connexe 

Indiquez si votre projet :
 porte sur une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité soumis à déclaration en application du code de l’environne-

 porte sur des travaux soumis à autorisation environnementale en application du L.181-1 du code de l’environnement
 fait l’objet d’une dérogation au titre du L.411-2 4° du code de l’environnement (dérogation espèces protégées)

Indiquez si votre projet se situe dans les périmètres de protection suivants :
(informations complémentaires)

 se situe dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable
 se situe dans les abords d’un monument historique

Pour un permis d’aménager un lotissement :

En application de l’article L.441-4 du code de l’urbanisme, je 
certifie avoir fait appel aux compétences nécessaires en ma-
tière d’architecture, d’urbanisme et de paysage pour l’établis-
sement du projet architectural, paysager et environnemental.

Si la surface du terrain à aménager est supérieure à 2 500 m², 

du projet architectural, paysager et environnemental.
Signature du demandeur :                          Signature(s) et cachet(s) des personnes solicitées: Signature du demandeur :                          Signature(s) et cachet(s) des personnes solicitées:

Avignon



Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que 
la superficie totale du terrain.

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis de construire

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

 PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PC2. Un plan de masse
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

 PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

 PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

 PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

 PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces 
nécessaires à l’instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. Des exemplaires 
supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique, 
site, réserve naturelle, parc national,…)1 ou si des travaux de surélévation d’une construction achevée depuis plus de 2 ans font l’objet 
d’une demande de dérogation à des règles de construction [art. L.111-4-1 du code de la construction et de l’habitation].
Cinq exemplaires supplémentaires des pièces  PC1, PC2 et PC3
d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [  du code de l’urbanisme].

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou à l’inté-
rieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :

Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :
 PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national :

 PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés et les modalités 
d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 Se renseigner auprès de la mairie
2 Cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’Etat chargé de l’urbanisme

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME
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Si votre projet se situe dans un coeur de parc national : 
 PC10-2. Le dossier  
[Art. R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :
 PC11. L’étude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude [Art. R. 431-16 a) du 
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PC11-1. L’étude d’impact actualisée ainsi que les avis de l’autorité environnementale, des 
collectivités territoriales et leurs groupements intéressés par le projet [Art. R. 431-16 b) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PC11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’art. R. 414-23 du code de 
l’environnement ou l’étude d’impact en tenant lieu [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collec-
tif:

 PC11-3. L’attestation de conformité du projet d’installation [Art. R. 431-16 d) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :
 PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 e) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :
 PC13. L’attestation 
projet la prend en compte [Art. R. 431-16 f) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :
 PC14. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :
 PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment [Art.  
R. 431-16 h) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :
 PC16. L’étude de sécurité [Art. R. 431-16 i) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique :
 PC 16-1. Le formulaire attestant la prise en compte de la réglementation thermique et, le cas 
échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie, 
prévu par les articles R. 111-20-1 et R. 111-20-2 du code de la construction et de l’habitation 
[Art. R. 431-16 j) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :
 PC 16-2. L’analyse de compatibilité du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité 
des personnes, prévue à l’art. R. 555-31 du code de l’environnement [Art. R. 431-16 k) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 
transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

 PC 16-3. Le récépissé de transmission du dossier à la commission départementale de la 
sécurité des transports de fonds [Art. R. 431-16 l) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :  
PC16-4. Le bilan de la concertation et le document conclusif [Art. R. 431-16 m) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:
 PC 16-5. Une attestation
sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard 
du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. 
R. 431-16 n) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est pas dans le périmètre 
d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 
d’une étude des sols :

 PC 16-6. Une attestation
sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard
du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art.
R.431-16 o) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de 
logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [  du code de l’urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 

du code de l’urbanisme] :
 PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher des logements créés correspondant aux
catégories de logements dont la construction sur le terrain est imposée par le plan local
d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document 
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille 

 du code de l’urbanisme] :
PC17-1. Un tableau indiquant la proportion de logements de la taille minimale imposée par
le plan local d’urbanisme ou par le document en tenant lieu [Art. R. 431-16-2 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus de 800m² de surface 
de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence en logements sociaux, et en l’absence de 
dérogation préfectorale

PC 17-2 Un tableau indiquant le nombre de logements familiaux et la part de ces logements

431-16-3 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez 
volume constructible en cas de PLU

 PC18. La délimitation de cette partie des constructions [Art. R. 431-17 a) du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

La mention de la surface de plancher correspondante [Art. R. 431-17 b) du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé [Art. R. 431-17 c) du code
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur de conclure la
convention prévue au 3° de l’article L.351-2 du code de la construction et de l’habitation. [Art.
R. 431-17 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez 
en cas de PLU,

 PC22. Un document prévu par l’article R. 111-21 du code de la construction et de l’habitation  
attestant que la construction fait preuve d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité

R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PC23. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer des dispositifs conformes
aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :
 PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation
de défrichement est complète, si le défrichement est ou non soumis à reconnaissance de la
situation et de l’état des terrains et si la demande doit ou non faire l’objet d’une enquête publique 

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :
 PC25. d’enregistrement ou de déclaration au titre
de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement [Art.
R. 431-20 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :
 PC26. de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du
code de l’urbanisme]
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :
 PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’annexe ci-jointe
[Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

 1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un lotissement :
 PC28. indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 442-11 1er al.)
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22-1a) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision de lot [Art. R. 431-22
-1b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :
 PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent
le nombre de m² constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier

pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PC31. La convention
participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :
 PC 31-1. L’attestation
des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :
 PC 31-2. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée
d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :
 PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires
[Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :
 PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. R. 431-25-2 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :
 PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement
et le plan des constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de
l’urbanisme]
OU
 PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une 
commune de moins de 20 000 habitants

 PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente [Art. R.
431-27-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :
 PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet.
[Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :
 PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article 3 exemplaires 

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

PC40. 

R. 431-30 b) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

PC40-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée

personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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et de l’habitation, pour la création ou l’agrandissement de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis 
plus de 2 ans :

 PC 40-2. Une demande de dérogation
à l’article R. 111-1-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-31-1 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 du 
code de l’urbanisme :

 PC40-3. Une note 

pour chacune des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :
 PC41. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes 
[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :
 PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité de construction résultant 
du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :
PC43. Le dossier d’autorisation d’exploitation commerciale [Art. R. 431-33-1 du code de        
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier



ANNEXE
Bordereau de dépôt des pièces jointes 

lorsque le projet comporte des démolitions

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

 A1. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 
b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A2. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

2) Pièces à joindre selon la nature et/ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :
 A3. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A4. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :
 A5. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A6. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A7. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 
du bâtiment [Art. R. 451-3 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet de démolition est situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des 
monuments historiques :

 A8. Le descriptif des moyens mis en oeuvre pour éviter toute atteinte au patrimoine protégé 
[Art. R. 451-4 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1/1
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         Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions 
          pour les demandes de permis de construire et permis d’aménager 

              Informations nécessaires en application de l’article R. 431-5 du code de l’urbanisme

Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous êtes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez soigneusement les cadres 

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

PC ou PA
    

  Dpt Commune Année      No de dossier

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements

1.1 - Les lignes ci-dessous doivent être obligatoirement renseignées, quelle que soit la nature de la construction
Surface taxable (1) totale créée de la ou des construction(s), hormis les surfaces de stationnement closes et couvertes (2bis) :  .............................m²

 ................................................................................................m²

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables (1)
1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

Dont :
Nombre de 
logements  

créés

Surfaces créées (1) 
hormis les surfaces 
de stationnement 

closes et couvertes 
(2 bis)

Surfaces créées 
pour le station-
nement clos et 
couvert (2 bis)

principale et leurs annexes (2)

et leurs annexes (2)

Nombre total de logements créés

1.2.2 - Extension (8) de l’habitation principale, création d’un bâtiment annexe à cette habitation ou d’un garage clos et 
couvert.

 
     Oui   Non 

Quelle est la surface taxable (1) existante conservée 

1.2 3 – Création ou extension de locaux non destinés à l’habitation

Nombre créé Surfaces créées 
(1) hormis les sur-
faces de station-
nement closes et 
couvertes (2 bis)

Surfaces 
créées pour le 
stationnement 
clos et couvert 

(2 bis)

(9)

Locaux industriels et leurs annexes

Locaux  artisanaux et leurs annexes
Entrepôts et hangars faisant l’objet d’une exploitation commerciale et non ouverts au public 

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME
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Dans les exploitations et coopératives agricoles : 

héberger les animaux, ranger et entretenir le matériel agricole, des locaux de production et de 

des produits provenant de l’exploitation (11)
Dans les centres équestres : 
Surfaces de plancher affectées aux seules activités équestres (11)

Surfaces créées

1.3 – Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement
 ..................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................................ m².

Nombre d’emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs :  ...............................................................................................

Nombre d’emplacements pour les habitations légères de loisirs :  .......................................................................................

 .................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................... m².

1.4 – Redevance d’archéologie préventive : 

au titre des locaux :  .................................................................................................................................................................................................................................................................

au titre de la piscine :  .............................................................................................................................................................................................................................................................

au titre des emplacements de stationnement :  .................................................................................................................................................................................................

au titre des emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs :  ............................................................................................

au titre des emplacements pour les habitations légères de loisirs :...................................................................................................................................................

1.5 – Cas particuliers

  Non 

  Non 

2 - Versement pour sous-densité (VSD) (14)

 si un seuil minimal de densité (SMD) est institué dans le secteur de la commune où vous construisez. 

  Non 
Dans le cas où la surface de plancher de votre projet est inférieure au seuil minimal de densité, indiquez ici :

 ............................................................................................................................................................................................................... m².

 ............................................................................................... m²

La valeur du m² de terrain nu et libre :........................................................................................................................................ €/m²

........................................ m²

 ...............................................

3 - Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièces Nombre d’exemplaires 
à fournir

e alinéa du code de l’urbanisme]  
1 exemplaire par dos-

sier

1 exemplaire par dos-

sier
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Pièces Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet se situe dans une opéra

 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans

-

nisme)
1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

En cas de sinistre, l’attestation de l’assureur, que les indemnités versées en réparation 
des dommages ne comprennent pas le montant des taxes d’urbanisme 1 exemplaire par dossier

patrimoine (19) :
L’attestation de paiement d’une redevance d’archéologie préventive au titre de la réalisation 

d’un diagnostic suite une demande volontaire de fouilles, ou au titre de la loi du 1er 1 exemplaire par dossier

5 - Autres renseignements 

Date                                                                                                                  

Nom et Signature du déclarant

si la collectivité a 
délibéré l’exonération facultative correspondante)
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1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements

1.1 - Quelle que soit la construction, la ligne doit être remplie. S’il n’y a pas de surface créée, indiquez 0 ou 
néant. Par surface créée, on entend toute nouvelle surface construite.
1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables

N.B. :  

1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

du code 

(2 bis

 

 

1.2.2 - Extension de locaux existants destinés à l’habitation 

 

 

1.2 3 – Création ou extension de locaux non destinés à l’habitation

MINISTÈRE CHARGÉ 
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Notice d’information 
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1.3 - Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement

• 
• er

2. Versement pour sous densité (VSD)

(14)  

(15)  

(16)  

 • 
 • 
  • 

  

  



1/2Notice d’information pour les demandes
de permis de construire, permis d’aménager,

permis de démolir et déclaration préalable

Articles L.421-1 et suivants ; R.421-1 et suivants du code de l’urbanisme

N° 51190#05

1. Quel formulaire devez-vous utiliser pour être autorisé à réaliser votre projet ?

Il existe trois permis :
- le permis de construire ;
- le permis d’aménager ;
- le permis de démolir.
Selon la nature, l’importance et la localisation des travaux ou aménagements, votre projet pourra soit : 
- être précédé du dépôt d’une autorisation (permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir) ;
- être précédé du dépôt d’une déclaration préalable ; 
- n’être soumis à aucune formalité au titre du Code de l’urbanisme avec l’obligation cependant pour ces projets de respecter les 
règles d’urbanisme.

La nature de votre projet déterminera le formulaire à remplir : les renseignements à fournir et les pièces à joindre à votre demande 
sont différents en fonction des caractéristiques de votre projet.
Le permis d’aménager et le permis de construire font l’objet d’un formulaire commun. Les renseignements à fournir et les pièces à  
joindre à la demande sont différents en fonction de la nature du projet.
Si votre projet comprend à la fois des aménagements, des constructions et des démolitions, vous pouvez choisir de demander un 
seul permis et utiliser un seul formulaire.

(http://www.service-public.fr).

  Le formulaire de demande de permis d’aménager et de construire peut être utilisé pour tous types de travaux ou d’aména-
gements.
Si votre projet nécessite en plus d’effectuer des démolitions soumises à permis de démolir et/ou des constructions, vous pouvez 
en faire la demande avec ce formulaire. 
Attention : les pièces à joindre seront différentes en fonction de la nature du projet.

  Le formulaire de demande de permis de construire pour une maison individuelle doit être utilisé pour les projets de construc-
tion d’une seule maison individuelle d’habitation et de ses annexes (garages,…) ou pour tous travaux sur une maison individuelle 
existante. 
Si votre projet nécessite en plus d’effectuer des démolitions soumises à permis de démolir, vous pouvez en faire la demande avec 
ce formulaire.

  Le formulaire de permis de démolir doit être utilisé pour les projets de démolition totale ou partielle d’une construction protégée 
ou située dans un secteur protégé.
Lorsque ces démolitions dépendent d’un projet de construction ou d’aménagement, le formulaire de demande de permis d’amé-
nager et de construire ainsi que celui de la déclaration préalable permettent également de demander l’autorisation de démolir. 

 Le formulaire de déclaration préalable doit être utilisé pour déclarer des aménagements, des constructions ou des travaux non 
soumis à permis.
Lorsque votre projet concerne une maison individuelle existante, vous devez utiliser le formulaire de déclaration préalable à la 
réalisation de constructions et travaux non soumis à permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes.

Lorsque votre projet concerne la création d’un lotissement non soumis à permis d’aménager ou une division foncière soumise à 
contrôle par la commune, vous devez utiliser le formulaire de déclaration préalable pour les lotissements et autres divisions fon-
cières non soumis à permis d’aménager.

MINISTÈRE CHARGÉ 
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3. Modalités pratiques

 Comment constituer le dossier de demande ?

correspondante. 
Si vous oubliez des pièces ou si les informations nécessaires à l’examen de votre demande ne sont pas présentes, l’instruction 
de votre dossier ne pourra pas débuter. 

(http://www.service-public.fr). Elle 
vous aidera à constituer votre dossier et à déterminer le contenu de chaque pièce à joindre.

Attention : votre dossier sera examiné sur la foi des déclarations et des documents que vous fournissez. En cas de fausse décla-
ration, vous vous exposez à une annulation de la décision et à des sanctions pénales.

 Combien d’exemplaires faut-il fournir ? 
Pour les demandes de permis, vous devez fournir quatre exemplaires de la demande et du dossier qui l’accompagne. 
Pour la déclaration préalable, vous devez fournir deux exemplaires de la demande et du dossier qui l’accompagne.
Attention : des exemplaires supplémentaires sont parfois nécessaires si vos travaux ou aménagements sont situés dans un sec-
teur protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national), font l’objet d’une demande de dérogation au code de la 
construction et de l’habitation, ou sont soumis à une autorisation d’exploitation commerciale.
Attention : certaines pièces sont demandées en nombre plus important parce qu’elles seront envoyées à d’autres services pour 
consultation et avis.

 Où déposer la demande ou la déclaration ? 
La demande ou la déclaration doit être adressée par pli recommandé avec demande d’avis de réception ou déposée à la mairie 
de la commune où se situe le terrain. Le récépissé qui vous sera remis vous précisera les délais d’instruction. 

 Quand sera donnée la réponse ?
Le délai d’instruction est de :
- 3 mois pour les demandes de permis de construire ou d’aménager ;
- 2 mois pour les demandes de permis de construire une maison individuelle et pour les demandes de permis de démolir ;
- 1 mois pour les déclarations préalables.    
Attention : dans certains cas (monument historique, parc national, établissement recevant du public,...), le délai d’instruction est 
majoré, vous en serez alors informé dans le mois qui suit le dépôt de votre demande en mairie. 

4. Informations complémentaires
Si vous avez un doute sur la situation de votre terrain ou sur le régime (permis ou déclaration) auquel doit être soumis votre projet, 
vous pouvez demander conseil à la mairie du lieu du dépôt de la demande.

http://
www.service-public.fr).

Rappel : vous devez adresser une déclaration de projet de travaux (DT) et une déclaration d’intention de commencement de travaux 
(DICT) à chacun des exploitants des réseaux aériens et enterrés (électricité, gaz, téléphone et internet, eau, assainissement, ...) 
susceptibles d’être endommagés lors des travaux prévus (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr)

2. Informations utiles
• Qui peut déposer une demande ? 
Vous pouvez déposer une demande si vous déclarez que vous êtes dans l’une des quatre situations suivantes :

- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;
- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;

• Recours à l’architecte :
En principe vous devez faire appel à un architecte pour établir votre projet de construction et pour présenter votre demande de 
permis de construire. Cependant, vous n’êtes pas obligé de recourir à un architecte (ou un agréé en architecture) si vous êtes un 

- une construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher n’excède pas 150 m² ;
- une extension de construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher cumulée à la surface de plancher exis-
tante, n’excède pas 150 m² ; 
- une construction à usage agricole dont ni la surface de plancher, ni l’emprise au sol ne dépasse pas 800 m² ; 
- des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface de plancher et l’emprise au 
sol n’excèdent pas 2000 m².

Un demandeur d’un permis d’aménager portant sur un lotissement doit faire appel aux compétences nécessaires en matière 
d’architecture, d’urbanisme et de paysage pour établir le projet architectural, paysager et environnemental (PAPE).
Au-dessus d’un seuil de surface de terrain à aménager de 2500m², un architecte, au sens de l’article 9 de la loi n° 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l’architecture devra obligatoirement participer à l’élaboration du PAPE.
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1.2. Délégation de signature



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE « MALAGA » 
DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

RES S.A.S. - 330, rue du Mourelet - Z.I. de Courtine - 84000 AVIGNON - France p.7 



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE « MALAGA » 
DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

RES S.A.S. - 330, rue du Mourelet - Z.I. de Courtine - 84000 AVIGNON - France p.8 

2. PRESENTATION DE LA SOCIETE

2.1. Le Groupe RES en France

Dénomination Sociale : RES S.A.S 

Nom Commercial : RES 

Forme juridique : Société par actions simplifiée au capital de 10.816.792 € - RCS AVIGNON 423 379 338 

Président : RES Méditerranée S.A.S, RCS AVIGNON 507 635 894 

Directeur Général : Monsieur Matthieu GUERARD  

Adresse : 330 rue du Mourelet – ZI de Courtine – 84000 AVIGNON 

Téléphone : 04.32.76.03.00 – 

Mail : info.france@res-group.com

RES est une société par actions simplifiée, au capital de 10 816 792 € (« RES »).  

RES S.A.S est aujourd’hui détenue à 100% par le groupe britannique Renewable Energy Systems (RES). 

En France, RES est un acteur de premier plan dans le développement des énergies renouvelables depuis 
1999. La société est née de l’association entre deux partenaires : Eole Technologie, un bureau d’études 
français actif dans le secteur éolien depuis 1995, et Renewable Energy Systems (RES), l’un des leaders 
mondiaux dans le domaine des énergies renouvelables depuis 1982. 

RES est un acteur de premier plan dans le développement des énergies renouvelables sur le marché 
français qui dispose d’un savoir-faire très spécifique lui permettant d’optimiser toutes les étapes de 
réalisation de projets : 

L’identification de sites à fort potentiel 

L’analyse de gisements éoliens ou solaires 

L’ingénierie technique 

Les études environnementales 

Les aspects juridiques et financiers 

Le financement de projets 

La maîtrise d’œuvre 

La gestion de l’exploitation et de la maintenance 

Le démantèlement et la remise en état du site. 
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La société capitalise aujourd’hui toutes les expertises et les retours d’expérience pour développer et 
construire des projets d’énergie renouvelable de qualité, de faible impact environnemental et 
contribuant à ce que la France respecte ses engagements au sein de la Communauté Européenne. 

Avec son siège à Avignon et des agences à Paris, Lyon, Bordeaux, Dijon, Montpellier, Béziers et Toulouse, 
RES emploie aujourd’hui plus de 200 personnes en France et a connu une très forte croissance ces 
dernières années. 

Au-delà de sa propre activité, qui s’inscrit au cœur du développement durable en produisant de l’énergie 
propre et renouvelable, RES attache une attention toute particulière à sa responsabilité sociétale (RSE). 
Elle se concrétise par la mise en place de plans d’action pour la protection de l’environnement dans 
chacun de ses projets, par une politique d’économies d’énergie et de protection de l’environnement et 
par la participation à des actions locales pédagogiques, solidaires, culturelles et sportives. 

Nos réalisations 

RES est à l’origine de plus de 750 MW de parcs éoliens et solaires en service ou en cours de construction 
en France, dont 133 MW qu’elle exploite pour son propre compte et 464 MW qu’elle exploite pour le 
compte de tiers. 

Ces parcs totalisent une production annuelle de près de 2 terawattheures, capable d’alimenter en 
électricité plus de 853 000 personnes et permettent d’économiser l’émission de 960 000 tonnes de CO2 
dans l’atmosphère chaque année. 

Notre portefeuille en développement  

Aujourd’hui, RES détient un portefeuille de 2500 MW éoliens et solaires en développement sur le 
territoire français. 
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Organisation du Groupe RES

Structure Juridique 
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LE GROUPE RES 

Le Groupe RES (www.res-group.com), une société associée au groupe Sir Robert McALPINE, s’est imposé 
depuis 35 ans comme l’un des leaders mondiaux dans la conception, la construction, l’exploitation et la 
maintenance de centrales de production d’électricité à partir d’énergies renouvelables pour son propre 
compte et pour le compte de tiers, avec l’objectif d’un avenir durable et sobre en carbone.

Notre mission : participer à la transition vers un avenir sobre en carbone et une énergie accessible à 
tous. RES, dont le siège est basé au Royaume-Uni, opère dans 10 pays à travers l'Amérique, l'Europe et 
l'Asie Pacifique.  

Fort de plus de trois décennies d'expertise, nous avons acquis un réel savoir-faire dans les domaines des 
énergies éolienne et solaire, le stockage et la transmission. Nous avons développé et/ou construit plus 
de 16 GW d'énergie renouvelable et de capacité de stockage dans le monde. Grâce à la maîtrise de nos 
trois cœurs de métier : le développement, l'ingénierie/construction et la gestion d'actifs, nous vous 
proposons des solutions pour vous engager en faveur de la transition énergétique. 

LE GROUPE SIR ROBERT MCALPINE 

Le groupe Sir Robert McALPINE (www.sir-robert-macalpine.com) est un groupe de BTP britannique, forte 
d’une expérience de plus de 140 ans dans le domaine de la construction et de l’ingénierie. Il est le 
principal entrepreneur dans le domaine du bâtiment et du génie civil en Grande-Bretagne. 

Citons quelques-unes des réalisations les plus emblématiques : 

Le Dôme du Millénaire (Greenwich, 1997-1999), chef d’œuvre 
parmi les grands ouvrages du 20ème siècle – il s’agit du plus grand 
dôme de la planète - et point focal des célébrations britanniques 
à l'aube du nouveau millénaire 

Le Pont du Millénium, qui est le premier pont à traverser la 
Tamise depuis plus de 100 ans (Londres, 2000)  

Le stade Olympique (Londres, 2008-2011). L'une des 
constructions les plus modernes de Londres, il a été le principal 
stade des Jeux Olympiques d'été de 2012. Le design 
révolutionnaire de ce stade de 80 000 places vient du fait qu’il 
est démontable, sa capacité étant réduite à 25 000 sièges après 
les Jeux Olympiques de 2012.  
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The Bullring, qui est le plus grand centre commercial à voir le 
jour en Europe depuis plus d’une décennie (Birmingham, 2001-
2003).

NOTRE VISION - Un avenir où tout le monde a accès à une énergie 
propre et accessible 

Nous vivons une période de fort changement. Le monde est aux prémices de ce qui pourrait représenter 
une ère majeure de progrès et de découverte jamais connue. Il est primordial de redéfinir rapidement 
la façon dont nous produisons, transmettons et consommons l’énergie afin de venir en soutien à une 
population croissante qui fait face aux challenges que sont la sécurité énergétique et le changement 
climatique. Le monde doit converger d’une dépendance envers les combustibles fossiles vers un système 
où les énergies renouvelables permettront aux générations actuelles et futures de continuer à évoluer 
et de vivre des vies décentes, en pleine santé et plus heureuses.  

La mission de RES en France est d’être un leader lors de cette période de ruptures technologiques, et 
de conduire la transition énergétique en fournissant un panel large et croissant d’énergies et de projets 
d’infrastructure, ainsi que des services qui seront nécessaires pour créer un futur sobre en émission de 
carbone.

NOTRE MISSION - Innover pour réduire les coûts et créer de la 
croissance

NOS VALEURS 

Notre politique de développement durable 
Les 4 socles de notre politique de développement durable : Activité, Social, Environnement & Réputation 

o Activité: Positionner l’entreprise dans une logique de croissance continue, alliant une réflexion 
à long terme et une performance exceptionnelle à court terme. 

o Social: Créer un environnement de travail sain et stimulant et travailler avec nos parties 
prenantes dans un intérêt commun. 

o Environnement: Gérer nos activités et maîtriser nos 
impacts afin de maximiser les bénéfices 
environnementaux créés par nos projets.  

o Réputation: Etre un leader d’opinion et un partenaire de 
confiance, laissant un héritage durable et positif pour nos 
parties prenantes. 
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DES EXEMPLES DE NOS ACTIONS RSE 

Environnementales

Le siège social de RES a été conçu en s’inspirant de la démarche 
Haute Qualité Environnementale permettant d’améliorer sa 
performance énergétique de 74% par rapport à la réglementation 
en vigueur. 

Orientation Nord-Sud 
Conception traditionnelle avec choix de matériaux 

            adaptés pour réduire la consommation d’énergie 
Murs de refends en "Mono mur", briques isolantes et 

            parements en bois à forte isolation en façade Nord 
Mur rideau en verre et structure aluminium au Sud avec verre à faible émissivité, contrôle solaire 
et forte isolation 
Certification "Ecolabel" du fournisseur des carrelages. 
Centrale de ventilation double flux, avec transfert de l’air du Sud vers le Nord 
Climatisation réversible haut rendement (contrôle de la dépense énergétique du Groupe) 
Eclairage intérieur d’une consommation inférieure à 12 Watts par m2. Les bureaux de passages 
et sanitaires sont éclairés par capteurs de détection de présence  
Toiture terrasse végétalisée qui favorise une inertie thermique permettant de réaliser 
d’importantes économies d’énergie 
Panneaux de supports de cellules photovoltaïques sur la façade Sud servant de brise soleil, limite 
ainsi le rayonnement solaire direct pendant l’été à l’intérieur des bureaux 
Installation solaire photovoltaïque de 10,15 kWc de puissance en brise-soleil et garde-corps 
(terrasse)
Eau chaude sanitaire alimentée par un panneau solaire thermique 

Eco-mobilité : RES favorise les déplacements en train grâce à des abonnements ainsi que les 
transports en commun pour les déplacements domicile/bureau, en prenant en charge 50% des frais de 
transport collectif. Elle encourage aussi l’utilisation du vélo en fournissant des kits de sécurité, des 
vélos de flotte et elle subventionne des projets d’achat de vélos / scooters. Deux fois par an, elle 
organise une journée Eco-Mobilité ; une idée reprise par le Groupe et organisée 
à l’échelle mondiale depuis cette année.

Déchets : Réduction, recyclage et traitement des déchets (papier, piles, 
encres, téléphones, emballages, verre, huile de vidange…) dans les bureaux et 
sur nos sites. 

Des Plans d’Action pour la Protection de l’Environnement (PAPE) et ROFACE 
(Recueil des Obligations Foncières et Administratives pour la Construction et 
l'Exploitation) sont mis en place lors de tous nos chantiers. 

Sociales 
Politique de gestion durable des ressources humaines ; une politique de 
recrutement qui lutte contre tout type de discrimination et d’inégalité, un 
plan handicap ambitieux, un plan d’intéressement, un plan senior motivant et 
l'organisation de journées sociales… 
Abondement des dons personnels aux œuvres caritatives à hauteur de 500 
euros par an et par collaborateur et 4 jours par an offerts au salarié qui 
s'engage dans des actions de volontariat ou bénévolat. 
Lancement d’actions collectives pour soutenir des projets solidaires par le 

biais de microcrédits avec la société Babyloan. 
Mécénats dans des domaines variés tels que le patrimoine, les missions humanitaires, la pédagogie 
ou encore la promotion des énergies renouvelables, dont un partenariat privilégié avec la coordination 
Téléthon Vaucluse (avec plus de 200 000 d’euros récoltés pour cette association.
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2.2. Extrait KBIS de RES
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3. ATTESTATION DE DETENTION DES AUTORISATIONS DES
PROPRIETAIRES A DEPOSER LE PERMIS DE CONSTRUIRE

3.1. Attestation de maitrise du foncier
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3.2. Liste des propriétaires et des parcelles concernés par
l'implantation des infrastructures

Propriétaires Section Numéro Lieu dit Surface de la
parcelle en m²

Claude CESARINI A 380 MALAGA 15 360 

Commune
d’AUBIGNOSC

A 379 LURE 399 593 

A 378 LURE 44 500 

A 394 MALAGA 478 190 

TOTAL 937 643
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3.1. Délibérations du conseil municipal d’Aubignosc
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4. (PC1) PLANS DE SITUATION DE L'ENSEMBLE DU PROJET
PHOTOVOLTAÏQUE

4.1. (PC1) Plan situation au 1/100 000ème
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4.2. (PC1) Plan situation au 1/25 000ème
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5. (PC2) PLANS DE MASSE

5.1. (PC2) Plan de masse des constructions au 1/3 000ème
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5.2. (PC2) Plan de masse du projet au 1/1 000ème
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5.3. (PC2) Plan de raccordement envisagé au réseau électrique ENEDIS
au 1/50 000ème



!

!

!
St

ru
ct

ur
e 

de
 li

vr
ai

so
n

0
1

2
0.

5
km

³

V
E

R
S

P
A

R
V

E
R

IF
A

P
P

D
A

TE
C

O
M

M
E

N
TA

IR
E

S

01
G

FO
-

S
B

A
01

/1
0/

18
FI

R
S

T 
IS

S
U

E

M
A

LA
G

A
N

O
M

 D
U

 D
E

S
S

IN

N
O

M
 D

U
 P

R
O

JE
T

PC
2

PO
IN

T 
D

E 
R

A
C

C
O

R
D

EM
EN

T 
EN

VI
SA

G
E

FO
R

M
A

T 
D

'O
R

IG
IN

E

LA
Y

O
U

T 
N

O
.

A3

O
th

er

La
m

be
rt 

93

N
/A

N
/A

E
C

H
E

LL
E

O
B

JE
C

TI
F

C
O

O
R

D
S

N
° 

D
U

 D
E

S
S

IN

LA
Y

O
U

T 
D

W
G

1:
50

 0
00

C
op

yr
ig

ht
 "

©
IG

N
 - 

20
X

X
"

R
ep

ro
du

ct
io

n 
in

te
rd

ite
.

"L
A

 F
O

N
TA

IN
E

"
33

0 
R

U
E

 D
U

 M
O

U
R

E
LE

T
Z.

I. 
D

E
 C

O
U

R
TI

N
E

84
00

0 
A

V
IG

N
O

N
, F

R
A

N
C

E

TE
L 

 +
33

  (
0)

  4
  3

2 
 7

6 
 0

3 
 0

0
FA

X
  +

33
  (

0)
  4

  3
2 

 7
6 

 0
3 

 0
1

03
87

1D
28

04
-0

2

C
E 

P
LA

N
 E

ST
 L

A
PR

O
PR

IE
TE

 D
E 

R
E

S 
S

A
S

TO
U

TE
 R

E
PR

O
D

U
C

TI
O

N
SA

N
S 

A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
ES

T 
IN

TE
R

D
IT

E

!
Po

in
t d

e 
ra

cc
or

de
m

en
t e

nv
is

ag
é

Pr
oj

et

R
ac

co
rd

em
en

t

Po
st

e 
so

ur
ce

 d
e 

S
is

te
ro

n*

*A
 d

éf
in

ir 
av

ec
 E

N
ED

IS
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
de

s 
ét

ud
es

 d
e 

ra
cc

or
de

m
en

t à
 ré

al
is

er
 

ap
rè

s 
in

st
ru

ct
io

n 
du

 p
er

m
is

 d
e 

co
ns

tru
ire



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE « MALAGA » 
DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

RES S.A.S. - 330, rue du Mourelet - Z.I. de Courtine - 84000 AVIGNON - France p.32 

6. (PC3) COUPES TOPOGRAPHIQUES
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7. (PC4) NOTICE DECRIVANT LE TERRAIN ET PRESENTANT LE PROJET

7.1. (PC4) Présentation de l’état initial du terrain et de ses abords

Il correspond au piémont de Lure et se présente comme un ensemble assez uniforme de garrigues rases ponctuées
d’une végétation à dominante arbustive et arborée, plus marqué au regard du secteur sud ouest.

Une ligne électrique haute tension le traverse suivant une orientation nord est sud ouest. Une station de pompage
(limite sud ouest) sert de point de repère depuis un paysage plus lointain.

Les parcelles sont partiellement boisées, mais sont constituées principalement d’une mosaïque de milieux à
végétation peu développée et peu dense. Elles ne font l’objet d’aucune valorisation particulière, en particulier
d’aucune valorisation agricole, excepté en ce qui concerne la partie boisée, dont une partie a fait l’objet de coupes
forestières en 2017 (cf. Notice paysagère – Pièce C).

7.2. (PC4) Présentation du projet

La commune d’Aubignosc a choisi de contribuer au développement des énergies renouvelables dès 2012 par une
politique ambitieuse en matière d’énergies renouvelables d’origine photovoltaïque et participe ainsi à la volonté
locale d’exploitation de la ressource solaire au sein système de production des énergies en Provence Alpes Côte
d’Azur.

Cette commune a déjà œuvré par le dépôt du Permis de Construire par la société RES du projet solaire de « Les
Crouzourets » en mai 2017. Il s’agit d’équiper un secteur occupant une surface d’environ 8 hectares sur des parcelles
de part et d’autre de l’A51. La parcelle située à l’ouest occupe un espace en forme de triangle entre l’autoroute, la
voie ferrée et l’aire de service. La plus grande partie du site se trouve entre l’A51 et une carrière alluvionnaire en
bord de Durance. Ce premier projet, qui affiche une puissance de 4,5 MWc, se trouve actuellement en instruction.

Elle souhaite désormais accélérer significativement cette dynamique par un partenariat avec la société RES et par
l’installation de cette centrale « Malaga » afin de contribuer plus significativement à la transition énergétique
impulsée par l’Etat français. Elle s’inscrit également à la politique locale d’élaboration d’un bassin solaire significatif
dans la vallée de la Durance (Gréoux les Bains, Saint Tulle, Manosque, Valensole, Les Mées, Monfort, Chateauneuf
Val Saint Donat, Sisteron…). Cette volonté a été formalisée par des délibérations du Conseil Municipal en date du
20 Décembre 2017 et du 5 septembre 2018 (cf. Chapitre 3.1)

Des échanges ont eu lieu à des moments clés du développement du projet : lancement des études, restitution des
états initiaux environnement et paysage, conception de l’implantation finale. Les ressources liées à l’implantation
de cette centrale permettraient de financer de nouveaux projets notamment en direction de l’énergie, de
l’équipement, du cadre de vie.

La commune d’Aubignosc se situe dans une zone réunissant des conditions d’ensoleillement très favorables pour la
transformation de l’énergie solaire en énergie électrique propre.
Une communication a été instaurée dès 2012, sur la base du schéma établi lors de l’élaboration du projet « Les
Crouzourets » avec les élus locaux, les services de l’État, les propriétaires et exploitants, l’Office National des Forêts,
la population environnante et les bureaux d’études.
Cette concertation s’est poursuivie à partir de 2017 dans le cadre de ce projet « Malaga », objet du présent dossier,
pour la création d’un parc photovoltaïque sur une superficie de 5 ha soit une puissance installée d’environ 4,3 MWc.

Une permanence d’information et de concertation en direction de la population s’est déroulée en Mairie
d’Aubignosc en octobre 2018.
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Présentation du projet de Centrale de Production d’Énergie Solaire "Malaga"

Surface du projet : environ 5 ha de surface clôturée
Puissance installée estimée : environ 4,3 MWc
Production annuelle estimée : environ 5 600 MWh/an (soit 5.6 GWh)
Equivalent en consommation annuelle électrique : plus de 2 400 personnes
Equivalent émissions de CO2 non rejetées : près de 150 tonnes/an

Les éléments constitutifs du projet

1 Structure de livraison composée de 2 bâtiments,

1 Sous station de distribution,

Des panneaux (ou modules) photovoltaïques montés sur des structures selon une orientation et
inclinaison optimale,

Une clôture d’enceinte, permettant de sécuriser la centrale solaire.
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7.3. (PC4) Découpage des demandes de Permis de Construire du
projet photovoltaïque

Une demande de permis de construire est déposée dans la commune d’Aubignosc (04 200), concernée par le projet
de Centrale de Production d’Énergie Solaire "Malaga".

Nom du dossier de
demande de PC Commune Sous station de distribution Structure de livraison

Qté N° Qté N°

Malaga Aubignosc 1 D1 1 SDL
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7.4. (PC4) Description des installations

Structure de livraison

L’évacuation de l’énergie produite par la centrale photovoltaïque "Malaga" nécessite la mise en place, sur site, d’une
structure de livraison.

Cette structure de livraison est constituée de deux bâtiments préfabriqués de dimensions différentes (11.5m x 3m
x 3m) et (7m x 3m x 3m) représentant une surface de plancher totale de 55,50 m² (Cf. PC5).

Ils revêtiront un aspect leur permettant de se fondre dans leur environnement proche (RAL 6003 – vert olive) et
garantissant ainsi leur parfaite intégration paysagère (conformément à la notice paysagère). Les deux bâtiments
sont normalisés ENEDIS et permettent la livraison de l'énergie produite au réseau de distribution électrique. (Cf.
PC6 et Notice Paysagère).

La localisation de la structure de livraison est mentionnée sur le plan masse (Cf. PC2).

Sous station de distribution

Il y aura une sous station de distribution. Elle est nécessaire à la collecte de l’électricité produite par les panneaux,
à la conversion du courant continu en courant alternatif et à l’élévation de la basse tension en haute tension
acceptable par le réseau public d’électricité.

Elle est constituée d’un bâtiment (20m x 4m x 3m) représentant une surface de plancher totale de 80 m² (Cf. PC5).
Ce bâtiment revêtira également un aspect lui permettant de se fondre dans son environnement proche (RAL 7011
gris fer) et garantissant ainsi sa parfaite intégration paysagère (conformément à la notice paysagère Pièce C).

La localisation des sous stations de distribution est mentionnée sur le plan masse (Cf. PC2).

Clôture

L’ensemble de la centrale solaire sera clôturé en limite de terrain par une clôture d’une hauteur maximale de
2 mètres de couleur gris fer (Cf. PC2).

Panneaux photovoltaïques

Les panneaux photovoltaïques sont composés d’un assemblage de cellules photovoltaïques interconnectées entre
elles et protégées de l’environnement par un cadre étanche à l’humidité.

Les panneaux photovoltaïques sont interconnectés entre eux et montés sur un support pour former un champ ou
générateur photovoltaïque. Ce générateur produit de l’électricité basse tension continue.

La hauteur maximale de l’assemblage "structure panneaux" sera de 3,5 mètres max.

Câbles et tranchées de raccordement électrique intra site

Tout le transport de l’énergie sur le site se fait par des câbles non aériens selon les normes en vigueur.

Raccordement électrique de la centrale solaire au réseau public Haute Tension

La centrale solaire sera raccordée au réseau électrique de distribution. Le point de raccordement est défini par une
étude ENEDIS, gestionnaire du réseau de distribution.
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Le cheminement des câbles entre le poste de livraison et le poste source du réseau public d’électricité sera défini et
réalisé en souterrain par ENEDIS sous leur maîtrise d’ouvrage et leur maîtrise d’œuvre selon les normes en vigueur.

Il y a plusieurs possibilités de raccordement dans la zone du projet, et une étude de faisabilité du raccordement de
la centrale de production au réseau public HTA montre une solution de raccordement sur le poste source de
Sisteron.

Toutefois Enedis n’engagera pas d’étude détaillée avant l’obtention du permis de construire.

Le raccordement du projet de centrale photovoltaïque « Malaga » envisagé au poste source de Sisteron est identifié
sur la carte jointe (cf. § 5.3 PC2).

Chemins d’accès

Les chemins d’accès seront constitués de matériaux concassés non imperméabilisés. Ces pistes seront aménagées
afin de permettre la construction et l’exploitation de la centrale solaire. Les accès seront réalisés suivant les plans
(Cf. PC2 plan de masse du projet).

Espaces libres et plantations

Le projet d’aménagement de la centrale photovoltaïque « Malaga » sera adapté à la topographie en place. La
topographie du secteur ne sera pas modifiée par les aménagements projetés. Une opération de surfaçage sera
réalisée pour préparer les terrains à l’accueil de l’aménagement projeté.

7.5. (PC4) Résumé des surfaces de plancher de la centrale solaire

Infrastructures Surface unitaire
en m² Nombre Surface Plancher en m²

Sous station de distribution
(D1) 80 1 80

Structure de Livraison
(SDL) 55.50 1 55.50

TOTAL 2 135.50



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE « MALAGA » 
DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

RES S.A.S. - 330, rue du Mourelet - Z.I. de Courtine - 84000 AVIGNON - France p.39 

8. (PC4) NOTICE PAYSAGERE (PIECE C JOINTE)
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9. (PC5) PLANS DES FAÇADES ET TOITURES

9.1. (PC5) Structure de livraison, sous station de distribution et
schéma des structures porteuses des panneaux photovoltaïques
Clôture, citerne et portail
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10. (PC6) DOCUMENT GRAPHIQUE D'APPRÉCIATION DE
L'INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT
(PC7) PHOTOGRAPHIE DE L'ENVIRONNEMENT PROCHE
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11. (PC11) ETUDE D'IMPACT (PIECE B JOINTE)
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12. (PC12) ATTESTATION SUR LA PRISE EN COMPTE DES RÉGLES
PARASISMIQUES
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13. (PC 24) COURRIER DE COMPLETUDE DE LA DEMANDE
D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT
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Consigne : 
Insérer le pochette plastique 
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Réponse de la DREAL PACA à la demande d’examen au cas par cas :



330 rue du Mourelet - ZI de Courtine 
84000 Avignon 
Tél. 04 32 76 03 00 / Fax. 04 90 39 08 68 
info.france@res-group.com


